
yeux, votre crime n'est pas tant d'avoir fait 
le 4 Septembre, que d'<woir conservé le pou
voir après l'avoir fait ! „_______^- - -

M . B o T s e e t . — Je demande à rentier 
dans la discussion. (Oui ! oui '. — Vous ferez 
bien ) Occupons-nous moins du passé et n" 
songeons qu'à une chose en ce moment : éloi
gner les prétendances et les prétendants pai 
notre union, et non par de vaincs précau
tions. 

Un» voix. - Et les révolutions, monsieur 
Boysset? . . .. 

M. « o y s s e t - — Ah ! les révolutions 
!1 v en a de légitimes ! Rappelez-vous ce qu'à 
,lit M Guizot de la révolution de 1830 ! 

I ne voix à droite. — Elle est belle ! 
Autre voix. — L'insurrection est le plus 

raint d 's devoirs! Allez toujours! 
— Ko>•»*.«-< rc. lonte jusqu'aux im

mortels principes de 178» et termine sou 
discours au milieu du bruit. 

M . B a r a r n o n . — Le préopinant sein-
1,1- n'être monté à la tribune que pour fau< 
n i cours de révolutions comparées. (Hues et 
a lhésions). , . . .. 

II i fait deux part inégales aux violation-
e la souveraineté nationale : plein de com

plaisance pour les unes, il a été .lustemeiil 
s,.vère pour les autres. Il * pwjé en term-'s 
é •enrkroes de ces coups d Etat qui, dans 1< 
s,£nce delà nuit, virent par su.pnse e 
puguet-apens les libertés dune nation. 1 
1 parlé avec plus de ^enveillance de ce-
mouvements populaires où les masses éga-
tém mouvement et murmures a gan 
t.>V..'.'où les masses égarées ^ont entraine. 
7HS assemblée nationale à 1 Hôtel de vill. 
p , r ieurscoinnlaisauts et par leurs flatteurs 

Violentes protestations à gauche., 
1 Rendons'cette justice a certains le ce 
e ands coupables, que, c lendemain desié 
vdutions. ils devient ut d* J * » ' * W « ~ n 

s -rvateurs. Omit. — lous les yeux se tout-
n . n t s u r u n e p,rtie ^ * t p W ç a b « O u M 
JukM ftwi» ne siège p„s loin de M .lui. 

i m o n _ AL Jules Simon est absent: mai 
[ Iules Favre. nialgic un deuil récent, sup 

'•• ,rte intrépidement tous les regards. 
M. « » • • » * « • » • — Messieurs, ne era.-

. aons pas de le proclamer hautement: d o: 
à ,' >lle. viennenLcoups d'Etat ou révolution 
2-mulair - lw tentatives contre la souvenu-
S 7 „ nauouale sont des crimes : (AppUudi 
s , n « n t s s u r u n g.ai.i nombre de ^ n e -
Auteurs de révolutions, vous vous dites coi, 
£ ï v a t u i s le lendemain ! Mais les main, d. 
; . , x ,,ui ouvrent aujourd hu. les portes d 
l'ilôtal d- ville sont c lies qui le lendemau, 
al orneront les torches incendiaires par * -

udle< l'Hôtel de ville périra ! (Vive sensa-
t \ ' , a _ Applaudissements adroite.—Aiui 
mures prolongés à gauche. 

Je fa s ici allusion a des c reonstanees u. 
des hommes ont eu le malheur de recevoi. 
des mains d'un peuple égare... 

\ nauehe. avec colère : D un peuple égaré 
^ • " • t o r a t r n o n . — H L'tet lattjuafs/fuaud, 

s n s ' l a pres^fon d'habile meneurs, il enva-
b tle sanctuaire delà souveraine!* national* 
L'histoire le jugera, elle jugera ceux qu 
Vont entraîné. Vous vouliez renverser 1 Lm-
pfre dites-vous".' Vous éti z excusables, 
S f y e « , mais a une édit ion. . . a la cou 
dftton de remettre immédiatement vos pou 
voirs entre les mains de la nation. : Applau
dissements à droite.) 

M. Gamb t a q u i , aaau a coté de M. P©y-
rat à lextrem • gauche, avait entendu jus 
Tu'ici patiemment le discours de M. Bara 
ïnorT, se levé et se di- i?e vers le couloir d 
"auehe. accompagné ue quelques amis. 
r <H B a r a i t n o n - — & u u l compm tel» 
ceux "de- membres du gouvernement de L 
débDM national qui voulaient taire appel a I: 
nation el qui ont reculé devant des iidtuenc * 
S e je ne Veux pas caractériser. (\ ,t niouv. -
Tent dans le cortège Gambetta. qui .arrêt, 
un instant dans le couloir.; 

M. B a r a ^ r e o n — I l y avait là un 
double cou.am. Le meilleur a hni par I em
poter . Nous avons vu heureusement suc 
tomber au déeoùment ci-s violents qui vou-
î aS i t l'aire élue par le pays une assemble; 
défibrée, grâce à des incapacités de leui 

* ? L f g^ape Gambetta fait un bond et dis-
paiail. dictateur en tète, par la porte du 
couloir de gauche. La tenture s abaisse brus
quement sous la main de M. Peyrat .comme 
dans un mélodrame de Victor U«*?p-) 

M K a r a f i i i o n soutient 1 utilité de, 
propositions soumises à l'approbation d. 
VAssemblée. 11 y aura au moins, en cas d, 
coup de force contre la souveraineté natio
nale un élément honorable de resistauce. 
On ne vena plus des jeunes gens sans auto-

eu le quar t de son talent et qui aurai t 
frit au tant depUidoi . ieaque l*«bbé»v«nl 
p rêché de sermons, eut gagne a ou 0,000 
francs, et aurait pu se promener en voi
tu re à deux chevaux sans scandaliser 
personne . , ... , 

En général , le prêtre des villes et df s 
paroisses importantes est surcharge de 
t ravai l . La nuit même ne lui appart ient 
p a s , et il peut être éveillé à toute heure, 
pour aller au chevet d'un mourant qui 
réclame son ministère. 

Souvent la maison où on 1 attend est 
éloignée, les chemins sont difficiles, le 
pas teur est infirme et chargé d 'années , 
celui qu'il va voir est atteint d 'une ma
ladie contagieuse qui a faitd ' innombra-
lues victimes ; n ' importe, i sag i t du 
Sî lu t d 'une âme, dès lors 1 hésitation 
seule serait criminelle.On a cite des mé
decins qui refusaient d ' in terrompre leu. 
sommeil . Un prêtre ne le peut pa s . Il 
doi t part ir a la première réquisition du 
premier venu, sous peine d encourir , 
Svec les reproches de sa conscience, les 
reproches de ses supér ieurs et I indigna
tion publ ique . Seuls les pas teurs des 
«nmmunes peu populeuses et l " " » * ; 
t iennes ont des loisirs ; mais a qui a 
faute? h est difficile de prêcher aux mu
railles d 'une église, de confesser les pé
cheurs absents et de donner les secours 
religieux au malade qui vous refuse sa 
porte . Cette inaction ou vivant un cer
tain nombre de prêtres est cent fois plus 

'W&ttâflh* toi, «« ««< 

;ité apporter le mot d'ordre et obliger de 
vi~ux magistrats, des fonctionnaires éprou
vés, à s'incliner devant eux. E*a résistance 
•n seia uioralisée : car il ne faut pas croire, 

•par exemple, qu'en province, dans fopi,osi-
ion faite au 2 Décembre, tous les éléments 

lient été honnêtes. 
A gau .h<'. — Tous ! tous ! (Allons donc ! 

allons donc !) 
M . ttarag-noii. —Non, Messieurs, non ! 

Viusi je connais un département où de mal-
leu.eux gendainvs ont été lâchement assas
sinés. (Mouvement. | 

L'oialeur revenant à M. Boysset et à sa 
héorie sur les révolutions, déclare que c'est 
à quelque chose de déplorable, quelque 
•hose d essenti Uement immoral et dange-
•ux \ : isi aujourd'hui l'Assemblée est le 

- >ul pîAïvotf constitué en France. Si une 
iusurmciion éclate qui sera juge entre l'As
semblée et l'insurrectiou. — L'orateur n'a 
•osé cette hypothèse monstrueuse que pour 
• lien faire comprendre où nous conduisent 
les Bernardins de Saint-Pi >rre de l'émeute : 
•ar il n'admet en aucun cas la révolte contre 
les pouvoirs établis ; il n'admet même pas 
l'excuses pour cetb révolution en 183IJ qui, 
n voulant résister à une u.^ssiou inomenta-
lée. et sans doute mal comprise du pouvoir 
l'alors, a peut-être empêché un prochain et 
uge épanouissement des libertés publiques. 
Rires ironiques à gauche. 

Oui, j 'en suis convaincu, et notre situation 
at été alors a-aez bell-i pour que les libéraux 
f aujourd'hui puissent la regretter et l'envier. 
Xouv aux rires à gaucke. — A l'extrême 
Iroitfl : Très bien ! très bien!! 

L'orateur conclut en disant qu'il n'ira pas 
itaqu'à affirmer que les propositions faites à 

l'As iblée sont parfaites; mais enfin il faut 
l's voter telles qu'elles sont, pour éviter les 
lancers qui ont été signalés : car aucuu de
mie, quelque peu de souci qu'il ait du dall
er eu ce qui le concerne personnellement, 
l'a le droit d'exposer aux violences des par
is la souveraineté nationale, dont il est le 
«irrli 'n et le dépositaire. 

C'est la pensée qui a guidé l'orateur dans 
ni voi» contre le retour de l'Assemblée à 

.'aris ; c'est la pensée qui dictera encore son 
oie dans les circonstances actuelles. Vive 
nprobatiou à droite.) 
4 ;i<»l<-liii«ii. — Pour répondre à quel-
iv—unes des obseïvatious du préopinant. 

j 3 dois dire qu'au 2 Décembre, dans mon 
i pai t.-m -iit, les listes de proscription ont 
ié dressées par des membres du parti légiti
miste. /"Vives protestations adroite. ' 

N . d e • tesséjfMiei*. — Vous oubliez 
[u'au 2 Dec mbre, il y avait des légitimistes 

M<r<. s et au Mont-Valérien. (Très bien ! 
t es bien !) 

M. I t u p i i i . — Le qu'on vi ut de dire 
'•• v i j le au départein ni de l'Hérault, dé-
) ut meut auquel appartient, comme moi. 
I. i.astelnau. Eh bien 1 je donne le démenti 
e plus formel à fasse, tion que. sans rougir, 
>u vient de porter à t\ lie tribune, et je dé-
ie qu'on oppose I loindre preuve à l'appui 
ie cette assertion. Vive sensation. —Ap-
laudis-ements à droit». | 

Une voix à droite. — Je constate qu'on a 
ipporlé ici une calomnie. 

("Lande agitation à gauche. Parmi les plus 
igilés ae Eut remarquer, comme de coutume, 
.(. Lan lois. Il prend par la main M. (Jas-
rlnan e se dirige avec lui vers le couloir de 
lroi!'\ où se trouvent plusieurs chefs de la 
najoiité. Mais ces messieurs montrent la tri

bune à M. Lauglois et à sou protégé. Ceux-
i se retirent alors sur la gauche, ou ils cou
rent pendant quelque temps avec leurs 

unis. 
Lu certains temps s'écoule sans qu'une 

écisioD soit prise, et alors M. Dupin s'élance 
i la tribune et dit: 

On e-t venu dire ici que le parti légili-
niste avait, dans le déparlement de l'Hé-
autt. dressé les list s de proscription du 2 
lécembre. J ai donné à c-tte assertion le 
lémeuti le plus formel, et j 'ai demandé qu'on 
ipportat des preuve»: aucune preuve n'est 
ournie. Appuyant sur 1 s mots; : J'ai le 
boit de dire que celui a apporté à la tri-
Miue l'assertion que j'ai signalée est un ca 
.omniateur. (Vive sensation. — Silence pro
fond sur tous les bancs,) 

Plusieurs membres de la gauche extrême 
enlorieiit M l'astelnau t semblent l'eiiiia-
irei a prendre imparti entin il se décid à 
monter a la tribune et dit: 

J'ai une preuve: c'e-t que de« membres 
PS conseils municipaux ont offert une épée 

l'honneur au général qui commandait dans 
le départ meut. 

Apres avoir balbutié ces quelques mots, 

M. Castelnau d >scend brusquement de la 
tribune au milieu de la stupeur générale et 
d spaxait par la même porte que le cortège 
Gambetta. 

La séance est levée à six heures un quart. 

- I 
Séance du 6 février. 

La séance est ouverte à deux heures et 
demie. 

TAXE ÉLECTORALE 

M . A n i s s o n - D n p e r o n dépose un 
projet de loi portant que tout individu ins-
cr it surles listes électorales sera assujetti à une 
taxe de 5 fr., à moins qu'il ne produise un 
certificat d'indigence. (Bruits div- rs.) 

Il demande l'urgence pour que la proposi
tion soit renvoyé à la commission du bud
get. 

L'urgence est repoussée. 
RÔLE ÉVENTUEL DBS CONSEILS GÉNÉRAUX. 

L'ordre du jour appelle la suite de la dis
cussion despropositionsrelativesau rôleéven-
tuel dfs conseils çrénéraux. 

M . H e n r i M a r t i n combat la proposi
tion, mais on n'entend pue des sons vagues, 
insaisissables. 

M . H e n r i 3lr*iwson.— Lorsque j 'ai en
tendu M. de Treveneuc vous proposer une as-
suisance mutu"lle contre ce bonapartisme que 
nous retrouvons partout, tantôt impudent, 
tantôt sournois, j'hésitais à v nir combattre 
la proposition. 

Mas j*ai entemkiM. Baragnon saisir cette 
occasiou de regretter qu > le Corps législatif de 
l'Empire ne fût plus en fonction. (Bruits di
vers; l'orateur cite à l'appui de son dire les 
paroles de M. Baragnon.) Ainsi en saisissait 
cette occasion d'exprimer des regrets à cette 
t'hambre qui n'a jamais été la représentation 
du suffrage universelle, et que l'histoire flé
trira comme l'Empire lui-rnènie. (Applaudis
sements à gauche.) 

A droite.— El la délégation de Bordeaux? 
M . H e n r i Rr iwwoi i critique la loi. 11 

ue croit pas qu'on puisse assigner un rendez-
vous à ces délégués des conseils généraux 
chargés de résister à l'émeute ou à un coup 
d'Etat. 

N'essayez pas d > vous endormir sur une 
situation qui est grave en prenant d'aussi 
pauvres remèdes. 

Il y a un remède efficace, c'est d^ gouver-
nerconformément à l'opiuiou publique. Mou
vements divers.) Par exemple, si vous vous j 
imaginez un pays républicain.démocratique, , 
et une Assemblée royaliste, cléricale, le re- i 
mède ce serait la dissolution. (T-rès-bien ! à } 
gauche.) En d'autres termes, nous prions la 
7' commission d'initiative de faire sortir en-
lin de ses cartons notre proposition de dis
solution. (Très-bien! à gauche, et murmu
res à droite.) 

H . I l r p a s s e dit qu'il y a vingt ans, il 
défendait une proposition analogue, car il 
prévoyait que Paris deviendrait le rendez-
vous de tous les routiers d'Europe qui le cou
vriraient de ruines. (Très-bien ! à droite.) 
On répondait qu'il n'y avait pas de danger, 
qu(i la Constitution était inviolable, sous la 
protection de la garde nationale, et peu de 
temps après éclatait le coup d'Etat. 

11 conclut à l'adoption du projet de loi. 
H d e P o m p e r y dit que le meilleur re-

mèd • serait de sortir du provisoire énervant 
en proclamant la République. (Double salve 
d'applaudi** raentsà gauche.) L5s plus grands 
ennemis de la France ce sont les Français. 
\ o s dissensions nous rendent l'objet de la 
dérision et du mépris de l'Europe. Si nous 
étions patriotes, nous ne chercherions pas à 
entraver le gouvernement établi. 

(L'orateur eu descendant delà fribune va 
s'entretenir avec plusieurs membres de la 
droite, et particulièrement avec le général 
Du Temple: rires et applaudissements. ) 

M . H e n r i • ' o u r n i e r , rapporteur, dé
fend le projet, qui rst. dit-il, avant tout le 
principe de la souveraineté natiouala. Nous 
voulons que, si elle était un instant vaincue 
au centre, 11 • pût renaître ailleurs. Ce que 
nous ne voulons pas, c'est qu'une faction, 
quelque légitime que soit son but, impose sa 
volonté au pays par surprise ou par vio
lence. 

M . L e R o y e r : La clôture! la clôture!) 
combat le pro,et parce que ce serait int.o-
duire la politique dans lesconseils généraux, 
ce que n'a pas voulu ia loi organique des 
conseils généraux. 

M . H e n r i F o u r n i e r , rapporteur, ex
plique qu'il ne s'agit point de conférer aux 
cons ils généraux le droit de légiférer, mai 

la mission de rendre la liberté à l'Assemblée 
>u d'eu convoquer une autre. 

La clôture de la discussion générale est 
prononcée, l'Assemblée passe à la discussion 
les articles. 

• L E y m s r d - l l a r c r n a y défend un 
contre—projet.Les départements nommeraient 
un tiers en plus de représentants, qui se-
iai?nt à l'occasion les suppléants des repré
sentants réguliers venant à être empêchés. 

"Nous voulons, dit-il. une Assemblée de re-
enauge (Rires.) qui pui. se tirer l'Assemblée 
d s limbes dans lesquelles elle aurait été 
précipitée ; mais il croit le remède proposé 
plus dangereux que le mal. 

Le grand m o y u , c'est l'union ; si tous ici 
nous pouvions marcher sur le terrain solide 
d la République (Applaudissements à gau
che, dénégations à droite) nous serions bien 
forts contre le césarisme et le jacobinisme 
nous serions invincibles. Applaudissements 
à gauche.) 

HL •>«vsj:ir«liii«, — Je ne répondrai pas 
aux dernières paioles du préopinant, juste
ment pour maintenir l'union. 

L'orateur, au nom de la commission,main
tient s^s conclusions. 

-H. X,anj f lo i» . — Nous cherchons une 
solution, il n'y a pas péril en la demeure. 
(Mouvement à droite. Mais oui, messieurs, 
l'Assemblée est solide dans ce moment-ci. 
(Rires.) Eh bien, ne précipitons rien; il y a 
quelque chose de bon dans l'idée de M. Du-
vernay. Je dis moi que ce serait une très 
mauvaise chose de recourir aux conseils gé
néraux, car au lieu d'être administrateurs, 
ils deviendraient politiques. 

L'orateur propose à l'Assemblée de déci
der, si elle veut avoir une Assemblée de re
change, de s diviser en- d 'ux Assemblées, i 
dont l'une siégerait à Versailles, l'autre à j 
Paris. (Rires , à la volonté des amateurs 
(Rires. J 

Le contre-projet de M. Duveruay n'est pas 
adopté. 

L'article 1er de la commission porte que. ! 
dans le cas d'empêchement de l'Assemblée I 
nationale, les conseils généraux s'assemble- : 

rout de plein droit au chef-lieu du départe-
ment ou' ailleurs dans le département. 
(Adopté.) M. Gambetta et la gauche radi- ; 
cale votent contre. ) 

L'art. 2 porte que pendant la vacance de 
l'Assemblée,le conseil général pourvoira d'ur
gence au maintien de la tranquillité publi
que et de l'ordre légal. 

M . H e t h m o n t admet l'article 2 amen
dé, mais repousse le reste du projet comme 
étant une cause de guerre civile. 

L'amendement de M. Bethmout est re
jeté. 

L'art. 2 est adopté. 
L'art. :t porte qu'une assemblée, compo

sée de deux délégués de chaque conseil géné
ral, se réunirait dans une ville du centre, 
Bourges. Tours. Poitie.s ou ailleurs. 

*H. C é z a n n e . — Si les départements du 
Midi HA réunis-eut àTonlouse,ceux de l'Ouest 
à» Poitiers, que les uns prenue.it le nom de : 
« Ligue du Midi » les autre* de : « Ligue 
de Vendée. » (Ju'e.st-ce qui arrivera f (Très-
bien. 

L'orateur soutient qu'avec l'article 1er, il y 
a d s garanties suffisantes, car il ne s'agi
rait plus de conquérir seulement l'Hôtel-de-
Ville pour être maître de la France, il fau
drait aller conquérir chaque département, 
défendu par son conseil général. 

Ce que l'on propose maintenant est une 
innovation daugereusedont personne ne peut 
calculer les conséqu nces. 

M . d e G u i r a n d défend les conclusions 
de la commission. 

Un membre demande ce que deviendrait 
devant cette délégation de 172 conseillers 
généraux la minorité de l'Assemblée natio
nale restée eu liberté f Restera-t-elle en de
hors de toute influence ? Ira-t-elle se joindre 
à eux, annihiler leurs résolutions, elle qui 
n e s e r a probablement en liberté que parce 
qu'elle aura pactisé avec le coup de force ? 

M. H e n r i F o u r n i e r . rapporteur, ré
pond que cette minorité n'aura pas le droit 
de se joindre aux conseils généraux. (Ah ! 
ah ! à gauche . 

M . B^enoel propose un amendement re
latif au lieu de réunion : 

« Chaque année,le président de l'Assem
blée nationale adressera aux présidents des 
conseils généraux, sous pli cacheté. (Hilarité 
à gauche), le nom de la ville où les délégués 
devraient se réunir. » 

L'article '.i de la commission n'est pas 
adopté après une épreuve douteuse. (Quel
ques applaudissements à gauche. MM. Lau-

glois et Peyrat se frottent les mains; joie sur 
les bancs de la gauche.) 

M . H e n r i F o u r n i e r demande qu'en 

f iréseuce dejee vote,le projet soit renvoyé à 
a commission. 

M . d e C é s a n n e pense qu'il faudrait 
soumettre cette loi à une autre procédure. 

L'urgence a été déclarée primitivement, et 
c'est pourquoi elle n'a pas subi toutes les 
études nécessaires. 

L'orateur demande à l'Assemblée de reve
nir sur la déclaration d'urgence. (Très bien! 
à gauche.) 

M . d e T r e v e n e u c demande le main
tien de l'urgence, mais le renvoi à la com
mission. 

M . D é p a s s e dit que la commission con
sent à ce (îue la loi soit soumise aux trois 
lectures. (Bruit à droite.) 

M . l e p r é s i d e n t explique qu'il est im
possible de revenir à la procédure des trois 
lectures, que le renvoi à la commission donne 
toute satisfaction. 

Le projet est renvoyé à la commission. 
La séance est levée à cinq heures trois 

quarts. 
Mercredi, séance publique à deux heures. 

belle intelligence et un cœur ardent , en 
si i.; .m ilo perdue au fond d 'un miséra
ble village, c'e-t du r 1 Et il y en a beau
coup qui restent là toujours et que la 
mort seule vient relever de leur faction. 

Arr ivons a j quatr ième grief. 
Il faut être aveuglé par le parti pris 

pour ne pas voir que les prêtres qui 
n'ont pas de fortune patrimoniale 
sont pauvres . Ils reçoivent neuf cents 
franosde l'Etat; joignez-ysix cents francs 
d 'honoraires de messes et de casuel, vous 
arriverez • quinze cents francs. A part 
quelques situations exceptionnelles aux
quelles incombent de lourdes charges , 
tel est le, trai tement ordinaire des curés . 
Beaucoup même de desservants el de 
vicaires n'y arr ivent pas, et j ' en sais qui 
subissent sans se p la indredes privations 
navrantes . Voilà pourtant les gens qui 
roulent su r l'or et gagnent de l 'argent 
en chantant tandis* que les autres pleu
rent , comme on dit sp i r i tue l lementdans 
les fabriques et dan» les atelier:-.Uu ou
vrier un peu habile et le plus mince em
ployé gagnant plus qu 'un ecclésiastique, 
lequel a passé quinze ans à des é tudes 
coûteuses,el dont la culture intellectuelle 
égale,lorsqu'elle ne la surpasse pas,celle 
de l'avocat et du médecin. 

Le prê t re , dit-on, n 'a pas de femme et 
d 'enfants. On nublie qu'il • pour famille 
tous les pauvres de sa paioisse, et que 
son cœur s'y refusât-il, son caractère et 
sa (situation l'obligent à des aumônes re
lativement considérables. 
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peu le désintéressement et la charité 
de ces hommes qu' i ls dénigrent et insul-
lent, il se verrai t moins de misérables 
dans nos faubourgs et dans nos campa
gnes . Mais ces messieurs ne sont prodi
gues que de paroles et de phrases creu
ses . C'est leur manière à eux de vèlir les 
nus , de nourr i r les affamés, d« soigner 
les malades et de secourir les orphel ins. 

Voulez-vous un dernier a r g u m e n t ? 
Vous connaissez cer tainement des per

sonnes qui ont un fils, un frère ou un 
neveu prêt re . Que dis-jf* p r ê t r e ? curé , 
doyen, archiprèt re , chanoine, doyen du 
chapi t re , grand-vicai re . Interrogez-les . 
Ou je me trompe fort, ou elles vous fe
ront une réponse semblable pour le fond, 
sinon pour la forme, à celle qui me fut 
faite par un ouvrier de mes amis . 

* Votre oncle le curé doit joliment 
, vous aider, lui ois-je. 

— Mon oncle? allons donc ! Il t ire la 
ficelle plus que moi. » 

Je suis RtMiulM d 'ent rer dans de pa
reils détai ls . Qu'y faire? J 'ai entendu 
cent foi formuler les reproches que je 

i réfute. Je suis bien obligé de met t re les 
| réponses au niveau des objections. 

« Le clergé est l 'ennemi du progrès!» 
O refrain, composé d a n s les bureaux 
i Siècle, se, chante , avec accompagne

ment de verres et de fourchettes, dans 
tous les c a b a n t s du terri toire f rançais . 

On sait qoe, les Jésui tes eurent long-
leinps le monopole de l 'obscurant isme : 
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ROUBAIX 
ET L I NORD DE LA FRANCS 

CONSEIL MUNICIPAL DE ROUBAIX 

Session de février 

Procès-verbal sommaire de la séance 
du 6 février 1872 

(Présidence de M. J . Déréguaucourt, maire. 

Sont présents : MM. J . Deregnaucour, 
belporte-Bayart , A. Farnechon, Achille 
Scrépel ,Edouard Delattre,Louis Wat ine , 
Joseph Uuint, Chai les J u n k e r , Charles 
Daudet, Désiré Sival, A.Hindré , Henri 
Parent , Pierre Flipo, Louis Barbotin, 
Screpel-Boussel, Henri Scrcpel , Moïse 
Bogier, Paulin Richard, Godefroy, Au
gustin Morel, Charles Boussel, Toale-
monde-Nollet , Motte-Bossut, A. Bar-
baux, Léon Fove;-.u, L. Willem. 

Sont absents : MM. Labbe-Copin, C. 
Caslel , C. Descat , Dellebecq-Desfon-
laincs,Delcourt-Tiers,A. Talon,Carrel te-
Peunel , J . -B. Delptanque, B . Coulogne. 

Le Conseil : 
I. Entend lec'.ure d 'une lettre de M. 

ie ministre de l ' intérieur à I I . le préfet 
du Nord, relative à la réclamation du 
sieur Scamps-Phi l ippe tendant à obtenir 
de la ville de Houbaix le paiement du 
double de l ' indemnité qui a été allouée 
pour dégâts causés à ses propriétés, lors 
de l 'émeute de 10 mars 1867. 

M. le ministre s"e.-t borné à engager 
M. Scamps à accepter les offres'équita
bles de transaction qui lui ont été faites 
par l 'administration municipale. 

IL Entend lecture, discute et adopte 
la rédaction de l 'adresse, qui sera en
voyée à MM. les membres de l 'Assem
blée nationale pour protester , au nom 
des intérêts de Boubaix, contre tout re
tour à l'idée d'établir un impôt su r les 
matières premières . Ce document est 
s igné, séance tenante, par tous les con
seillers présents . 

IL Adopte le rapport de la Commis
sion de la voirie établissant un tarif pour 
droits de voirie. 

IV. Vote su r l'exercice 1871 un crédit 
de 733 fr. 90 pour honoraires d û s à M* 
Théry, avocat. 

V. Benvoie à la Commission de la voi
rie l 'examen d 'un avis sur l 'enquête pour 
le boulevard de ceinture. 

VI. Autorise l 'Administration muni
cipale à chercher le moyen le plus con
venable de faire obtenir à un sourd-
muet aveugle une pension dans un éta
blissement spécial. 

VII. Emet un avis favorable su r une 
demrnde de bourse pour M. Albert Cour -
t iay , admis , par examen, à l'école cen
trale des Arts et Manufactures. 

VIII. Adopte le rapport du directeur 
des travaux municipaux concluant au 
pavage de la rueDaubenton (partie com-

Maintenant c'est le clergé catholique 
en entier quient re t ient l ' ignorance,s 'op
pose à l ' instruction gra tu i te , et s'efforce 
de nous ramener aux cachots de l ' inqui
sition, aux ténèbres du moyen àsre et 
même à la nuit épaisse du siècle de fer. 

S u r vingt prètrophobes, quinze au 
moins sont at teints de cette toquade au 
plus épais de la cervelle. 

o 'est leur grand grief. Ils pardonne
raient tout, oui , tout a u c h r g é ; ce qui les 
indigne, ce qui allume dans leur cœur 
une sainte colère,c 'est de voir Pape,car-
d naux, éyèques , chanoines , curés , vi
caires , moines, frères ignorant ins , 

Au ch;ir de la raison attelés par derrière, 

s'efforcer d 'a r rê te r la marche de ce char 
que le Siècle et ses abonnés , attelés par 
devan t , ' t i r en t vers les hau teurs . 

Inutile de les a rgumenter : vous ne 
feriez que porter leur colère jusqu 'à la 
rage furieuse. 

Je suis parvenu à convaincre quelques 
prè t rophobes que les prêt res n 'étaient 
pas tous des coquins; plusieurs ont vou
lu convenir que le clergé rendait parfois 
des services dans les hôpitaux et au che-
ve tdes mourants ; j ' avoue n'avoir rien pu 
su r ceux qui étaient persuadés que le sa
cerdoce catholique est l 'ennemi du pro
g r è s . 

C'est un de ces ca« où le médecin doit 
se croiser les bras et laisser agi r la na
ture ou plutôt la «race . 
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les aut res les préjugés qui régnent dans 
le peuple su r le compte des prêtres et 
d en mon/rer la nécessité. Ce n 'est pas 
que les prêtres soient parfaits. Hélas ! 
non. Ils sont les premiers à le recon
naître humblement . Quelques défauts , 
quelques défaillances, des vices isolés 
autorisent-i ls à déverser le mépris et la 
haine su r des hommes qui , lors même 
qu'i ls ne seraient pas revêtus d 'un ca
ractère sacré , formeraient encore ,de l'a-
v isdes gens impart iaux, la classe la p lus 
respectable des citoyens ? 

Prè t rophobes hypocri tes,débarrasse/ .-
v o u s d e la poutre qui encombre vos deux 
yeux avant de vous scandaliser de la 
paille logée dans l'œil de votre vois in. 
Quelle belle auréole vous vous feriez avec 
la dixième partie des vertus prat iquées 
au sein du clergé ca thol ique! 

La suite auprochniu numéro. 
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